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Bonjour,

Par la présente je souhaite soumettre quelques remarques
au commissaire enquêteur dans le cadre de l’enquête
publique:

1/ Je ne vois pas d’objections à accroître la hauteur
autorisée des bâtiments dans la zone de la technopole de
la mer.
Cette zone a vocation économique, qui sera dans les
années à venir pourvoyeur d’emplois, doit permettre à de
nouvelles entreprises technologiques, et en relation avec
le pôle mer, de s’installer. Il faut donc y prévoir des
bureaux et équipements suffisants et de qualité, pour
permettre cela.

2/ La reconversion de la carrière de châteauvallon en
bureaux, me paraît être une bonne solution (ce secteur
avec un site «remarquable » adjacent ne doit pas faire
l’objet d’un programme de logements) tout autant que le
projet s’inscrit dans son environnement naturel
(aménagement paysager, plantations d’arbres…)

3/ Enfin concernant le reclassement de la zone de
campourri (changement de la zone 2Au), je ne vois pas le
bien fondé de ce projet qui n’est pas assez ambitieux, et
se limite en fait au reclassement de la propriété d’une
famille.
Je comprends la volonté de mixité sociale, mais sur une
parcelle si petite, cela ne pourra concerner que très peu de
logements.

Espérant avoir apporté ma contribution à ce projet.

Bien cordialement

Jean Francois SEBASTIA
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